
PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME

i-:-,1r 'CT'À^;i -F?0' -Dî^;tio" régionale, de renvironnement,

20 24 023 7
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes
Liberté
Égalité
fraternité

ARRÊTEN0

.:mettîmtendemeure Ia société FLOREAL de régulariser la situation du site de
distribution de carburants qu-elle exploite sur laocommune deaemi^nt-7esrr^d

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

^^^^^'^^^^^:^№s w-e-w-7'L171-8-L172-1. L-511-1.
Vu le Code de Justice Administrative ;

^l^Ïu^^,̂̂^^^^g£e^l!sapplic^^ stations-service soumises à
?S^S la rubrique no143s de la nomendature des installations dassée7pou^lal^o^t^^

^^TdÏI^S.re!atlÏx.pœ!enpt;ons. genéra1es aPP"5able^aux installations classées
Sïto^iïS0"sous llune ou plusieurs des rubriques'10s^3^4718'del^Sa^S

^t^îed^'^^^^^^:e;c'K:oni:applicables aux '"Lallations classées pour la
[•environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1414-3 :^lta\\at7c

'SK ̂ E^EïgEï^ï1^si^s:^^^'£^
Ï^Ï5tdes moteurs ou autresaPPareils d'util^^n'compoiîa^ci^'oSrSs'SS^ ̂ ^t

î£j^p!SÏÏdSration înîeneficedesdr?its accluis d'un^ installation classée relevant du

à<f^^OWEÏLlw3s^^mi<ro~2mro23T^^^^^^

£5SSSSSSt^^^^^^^
^^^^^S£';^^a^EM^fc;ïn^^rsle:

Vu le projet d'arrêté de mise en demeure transmis à la société FLOREAL en date du 12 janvier 2024 ;
Vu l'absence d'observations de l'exploitants.ur le projet transmis ;
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Considérant que la stàtion-service relève du régime de la déclaration avec contrôles périodiques pour
la rubrique 1435 ;

Considérant que lors de la visite d'inspection en date du 13 décembre 2023, l'inspecteur de
l'environnement (spécialité installations classées) a constaté que :

la situation administrative vis-à-vis de la rubrique n° 1414 (distribution de GPL) est à régulariser ;

le contrôle périodique n'est pas réalisé;

les fiches de données de sécurité (FDS) ne sont pas à jour ;

lé rapport de contrôle des flexibles et pistolets de distribution n'est pas établi ;

les îlots de distribution, ne disposent pas d'un système manuel commandant en cas d'incîdent
une alarme optique du sonore ;

• les rapports d'entretien et de vérification, de l'ensemble des moyens de lutte contre l'incendie,
n'ont pas été présentés ;

• l'exploitant n'a pas désigné les personnes responsables de la surveillance du site de distribution
de carburants ; .

• le contrôle du système de récupération des vapeurs n'est pas réalisé ;

• les rapports de contrôle des cuves et tuyauteries n'ont pas été présentés à l'inspection ;

• l'espace libre entre l'appareil de distribution du GPL et les véhicules ne respecte pas les 0.5 m
minimum ;

Considérant que ces éléments constituent un non-respect des articles R.511-9 et R. 512-47 du code de
l'environnement, ainsi que des articles 1.1.2, 3;3, 4.9.3, 4.10.2, 4.2, 3.1, et 6.1.2.6 de l'arrêté ministériel
du 15/04/2010 sus-visé relatif aux prescriptions générale's applicables aux stations-services soumises à
déclaration au titre de la rubrique n° 1435 ;

Considérant que ces éléments constituent un non-respect de l'article 2.12.3, de l'arrêtédu 30/08/10
relatif aux prescriptions applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement
soumises à déclaration sous la rubrique n° 1414-3 ;

Considérant que ces manquements constituent une atteinte aux intérêts protégés dans la mesure où la
mauvaise gestion d,e l'ICPE peut entraîner un risqué incendie important ;

Considérant que ces manquements mettent en évidence une profonde méconnaissance par
t'êxploitant de gestion d'une ICPE et des risques associés ;

Considérant que face à ces manquements, il convient de faire application des dispositions de l'article
L.171-7 et de l'artide L.Î71-8 du code de l'environnement en mettant en demeure la société FLOREAL

de respecter les articles R.511-9 et R. 512-47 du code dé l'envii-onnement, ainsi que les articles 1.1.2 ;
3.3, 4.9.3, 4.10.2, 4. 2, 3.1 et 6.1. 2.6 de l'arrêté ministériel du 15/04/2010 sus-visé relatif aux
prescriptions générales applicables aux installations soumises à déclaration au titre de la rubrique
n° 1435 ainsi que l' article 2.12.3, de l'arrêté ministériel du 30/08/2010 sus-visé relatif aux prescriptions
générales applicables aux installations relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique
ri° 1414, afin d'assurer la protection des intérêts visés à l'article L 511-1 du code de l'environnement ;

Sur proposition de M, le Secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme ;
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ARRÊTE

Article r

^a^eté !!!-OREAL dont. lestègesoaâl est situe 1. esplanade de France BP 306 - 42008 Saiht-Etienne.
^ÏÏ^St^!prc?ct^itueBo^a^sai^îear^zrd" B^'GSOS; cÏ^nîÏG^^S
am^leTldlï^oST^Iidd:SSJ2^^^^tsêSn3,^0^^^ ^fémiriiaïrieîdu^^^^^^^^

* 

^^lïisT^situat!c^administrative vis:à-vis de la rubrique no 1414 pour son activité dedistribution de GPL qui relève du seuil de la déclaration'T ' ""I '^" ' ' "T

• en programmant un contrôle périodique de ses installations;

• en mettant à jour les FDS (Fiches de Données de Sécurité) ;
• en programmant un contrôle des cuves et tuyauteries ou en fournissant le rapport de contrôle ;
• en désignant les personnes responsables de la surveillance du site :

• en programmant Un contrôle du système de récupération des vapeurs ;
' 

£ Ss ^a?^S"otspSe llespace libre entre l'appare" de distributton du ^ -

^n délai de 1 mois, ce délai court à compter de la date de notification à l'exploitant du présent

Article 2

^^ S'9^ ̂t.^^.soaal. es^ÏueTesPlanade de France Bp 306 42008 Saint-Etienne,
^ïJoi^n^l5tede.produrtlon_situéB.ouleva.rdsatnt^
m5'^01^sïédereïpe"er'te^p^^^^^

: ^ SrcÏ!s:mt,un-rapportde contrôle des flexibles et des pistolets de distribution ;
" ^^to^eo"u°^',stribufen dlun s^-'—'—=^"cas d., nc,dent
' 

^s^a^rapports dl entretien et da ''<rificatten- de rcnsembl- des

ÎSSféun délai de & mois' ce délai coun à compter de la date denotifi cation à ''exploitant du présent

Article 3

^scle.cï,ou !;unldls-obllgatlons. prév.ues aux articles '' et 2 ci-dessus ne serait pas satisfaite dans les
^^re^aL^îme.̂ cleL^^ependamme^d^^^u^''Pé^^^^^n^
^&\P^'^^1S:!^S- ^S^r ̂£^ ^
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rticle 4

Conformément à l'artide L. 171-11 du Code de l'environnement, le présent arrêté est soumis à un
contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré par l'exploitant auprès du tribunal administratif
de Clermont-Ferrand/ dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été
notifiée, conformément à l'artide R. 421-1 du code de justice administrative.

La juridiction administrative peut aussi être saisie par l'àpplication « Tétérecours citoyen » accessible à
partir du site www.telerecours.fr.

Cette décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois
imparti pour l'introduction d'un recours contentieux. Ce recours prolonge de deux mois le délai
mentionné ci-dessus.

Article S

Le présent arrêté sera notifié à la société FLOREAL et sera publié au recueil des actes administratifs du
département.

Conformément à l'article R.171-1 du code de l'environnement, en vue de l'information des tiers, les
mesures de police administrative prévues à l'artide L.171-7 au Ide l'artide L.171-8 du code de
l'environnement sont publiées sur le site Internet de la préfecture du Puy-de-Dôme (http://www. puy-
de-dome. gouv. fr/) pendant une. durée minimale de deux mois.

Copie en sera adressée à :

• M. le Secrétaire Général de la Préfecture,

Monsieur le Maire de la commune de Clermont-Ferrand,

• Monsieur le Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement,

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Clermont-Ferrand, le
0 2 FEV. 2924

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sécréta' e ''rai,

Je - l VICÂT
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